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Allgemeine Chronik

Grundlagen der Staatsordnung

Institutionen und Volksrechte

Parlamentsmandat

Gleich drei Mal kam es in der Wintersession 2019 zu Vereidigungen im neu gewählten
Ständerat. Da die 2. Wahlgänge im Kanton Zug am 17. November und in den Kantonen
Basel-Landschaft und Schwyz erst am 24. November stattgefunden hatten, brauchten
die Regierungen dieser drei Kantone aufgrund der Rekursfristen länger für die
Validierung der jeweiligen Wahlen, so dass Matthias Michel (fdp, ZG) am 3. Dezember
und Maya Graf (gp, BL) sowie Othmar Reichmuth (cvp, SZ) erst am 4. Dezember im
Ständerat Einsitz nehmen konnten. Besonders speziell im Fall von Maya Graf, die im
Gegensatz zu ihren beiden neuen Ratskollegen nicht die Eidesformel («Ich schwöre vor
Gott dem Allmächtigen, die Verfassung und die Gesetze zu beachten und die Pflichten
meines Amtes gewissenhaft zu erfüllen»), sondern das Gelübde ablegte («Ich gelobe,
die Verfassung und die Gesetze zu beachten und die Pflichten meines Amtes
gewissenhaft zu erfüllen»), war der Umstand, dass die Baselbieterin zwei Tage zuvor als
Alterspräsidentin die Wintersession im Nationalrat eröffnet hatte. Die Vereidigung aller
übrigen neu gewählten Ständerätinnen und Ständeräte fand am ersten Tag der neuen
Legislatur, also schon am 2. Dezember statt.  
Thierry Burkart (fdp, AG), Marco Chiesa (svp, TI), Andrea Gmür-Schönenberger (cvp, LU),
Charles Juillard (cvp, JU), Hansjörg Knecht (svp, AG), Marianne Maret (cvp, VS), Werner
Salzmann (svp, BE), Jakob Stark (svp, TG), Heidi Z'graggen (cvp, UR) und Mathias Zopfi
(gp, GL) wurden vereidigt; Philippe Bauer (fdp, NE), Elisabeth Baume-Schneider (sp, JU),
Marina Carobbio Guscetti (sp, TI), Johanna Gapany (fdp, FR), Eva Herzog (sp, BS), Lisa
Mazzone (gp, GE), Carlo Sommaruga (sp, GE), Adèle Thorens Goumaz (gp, VD) und Céline
Vara (gp, NE) legten das Gelübde ab.
Insgesamt wurden also 22 neue Ratsmitglieder vereidigt, eine Rekordzahl in der
Geschichte des Bundesstaates. Damit wurde fast die Hälfte der Sitze in der kleinen
Kammer neu besetzt. 11 der 22 Neuen waren sowohl in den Nationalrat als auch in den
Ständerat gewählt worden. Sie mussten sich – da laut Bundesverfassung ein
Doppelmandat nicht möglich ist – für eines der beiden Mandate entscheiden, wie dies
das Büro-SR in seinem Bericht zur Feststellung der Unvereinbarkeiten (19.058)
festhielt. 1

WAHLGESCHÄFT
DATUM: 04.12.2019
MARC BÜHLMANN

Wahlen

Eidgenössische Wahlen

Traditionnellement, les deux strapontins neuchâtelois à la chambre des cantons sont
occupés par le PLR et le PS. Le système proportionnel, utilisé seulement par le Jura et
Neuchâtel pour l'élection au Conseil des États, est favorable aux deux partis les plus
forts du canton. Selon les observateurs et observatrices de la politique cantonale, les
élections fédérales d'octobre 2019 n'allaient pas déroger à la règle; dans ses scénarios,
ArcInfo a par exemple donné 100 pour cent de chance au PLR et au PS de décrocher
chacun un siège, malgré le départ des deux sortants au terme de la législature. Entré en
fonction en 2010 à la suite de l'élection de Didier Burkhalter (plr) au Conseil fédéral,
Raphaël Comte (plr), président du Conseil des États en 2016, a décidé de se mettre en
retrait de la vie politique. Quant à Didier Berberat (ps), qui avait pris la relève de Gisèle
Ory (ps) en 2009 après son élecction au gouvernement neuchâtelois, il a également pris
la décision de quitter l'arène fédérale. Le Chaux-de-Fonnier siégeait depuis 1995 sous
la coupole, passant quatorze ans au Conseil national avant son accession à la chambre
haute. Conseiller national depuis 2015, Philippe Bauer (plr) s'est présenté pour
succéder à Comte. Le ticket PLR a été complété par Didier Boillat, dont les chances de
décrocher un siège étaient cependant quasi nulles.
La lutte était plus ouverte du côté du PS, avec ses deux candidates, Silvia Locatelli et
Martine Docourt Ducommun. Locatelli, anciennement députée au Grand Conseil et
présidente de la section cantonale du parti, visait un retour en politique, après avoir
occupé ces dernières années un poste au département de l'économie du canton. Son
adversaire, la députée au parlement cantonal Martine Docourt Ducommun, a longtemps
espéré une démission en cours de mandat de Berberat pour pouvoir reprendre sa place
en tant que première des viennent-ensuite lors des élections de 2015 et se présenter
en tant que sortante. Après une législature cent pour cent masculine, autant au Conseil
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des États qu'au Conseil national, le parti socialiste neuchâtelois a volontairement
présenté deux candidatures féminines. Selon le Temps, cette législature a été vécu
«comme une injustice» dans un canton progressiste, qui fût le deuxième à accorder le
droit de vote aux femmes, en 1959, après Vaud. 
Espérant profiter des grèves du climat pour glaner un siège au sénat, les écologistes
Céline Vara et Fabien Fivaz se sont présenté.e.s en parallèle de leurs candidatures au
national. Le POP, SolidaritéS, l'UDC, le PDC et les Vert'libéraux ont présenté deux
candidat.e.s chacun, sans se faire de grandes illusions sur leurs chances de succès
néanmoins. Enfin, Thomas Wroblevski (modernocrates) et Jean-Luc Pieren (Parti
fédéraliste européen) se sont également lancés dans la bataille.

Le 20 octobre 2019, à l'encontre de toutes les certitudes, le parti socialiste a été
contraint d'abandonner son siège au Conseil des États. Profitant de la vague verte,
même qualifiée de «raz-de-marée» par le Temps, le parti écologiste a non seulement
récupéré un siège au Conseil national avec Fabien Fivaz, mais a aussi pour la première
fois fait son entrée à la chambre haute grâce à Céline Vara. En récoltant 10'035
suffrages, la vice-présidente des Vert.e.s suisses se place devant Fabien Fivaz (9'785
voix), tout en s’assurant une confortable avance sur les socialistes Silvia Locatelli (8'641
voix) et Martine Docourt Ducommun (8'274 voix). Elle-même étonnée par son élection,
Céline Vara a confié «s'être préparée pour le Conseil national», se réjouissant
néanmoins de relever le défi qui l'attendait. Sans surprise, Philippe Bauer a repris le
flambeau de Raphaël Comte, terminant en tête du scrutin avec 11'044 voix, pour une
participation qui s'est élevée à 35.7 pour cent. 2

Bénéficiant d'un huitième siège au Conseil national depuis 2015, le canton du Valais
renouvelait sa députation lors des élections fédérales de 2019. Parmi les 236
candidatures déposées, 90 étaient féminines. Alors que les sortants Jean-Luc Addor
(udc), Franz Ruppen (udc), Philippe Nantermod (plr) et Mathias Reynard (ps) briguaient
un nouveau mandat, des incertitudes étaient de mise dans la «famille C», qui
comprend le PDC du Valais romand (PDCVr), le PDC du Haut-Valais (CVPO) et les
chrétiens-sociaux du Haut-Valais (CSPO). En effet, avec le départ de trois de ses quatre
élu.e.s pour diverses raisons, celle-ci a vécu une législature mouvementée. Le haut-
valaisan Roberto Schmidt (csp) a été élu au Conseil d'État en 2017, alors que Viola
Amherd (pdc) a accédé au Conseil fédéral en 2019 à la suite du départ de Doris
Leuthard (pdc). Dans des circonstances moins glorieuses, Yannick Buttet (pdc) a
démissionné de son poste en 2018, éclaboussé par des affaires de harcèlement. Des
quatre élu.e.s de 2015 ne restait alors que Géraldine Marchand-Balet (pdc). La seule
femme de la députation valaisanne a cependant renoncé à rempiler pour une seconde
législature. La tâche s'annonçait donc ardue pour leurs remplaçants, qui espéraient
conserver les quatre sièges. Si la «famille C» représente historiquement la plus grande
force politique du canton, elle fait cependant face à une perte de vitesse constante
depuis plusieurs années. Thomas Egger (csp), Benjamin Roduit (pdc) et Philipp Matthias
Bregy (cvpo), successeurs de Schmidt, Buttet et Amherd, étaient notamment
accompagnés, sur la liste commune du PDCVr, CVPO et CSPO, par Serge Métrailler,
président de la section romande du PDC. Le Nouvelliste a fait remarquer un certain
sentiment d'urgence dans les rangs démocrates-chrétiens pour que le président se
lance lui-même dans la bataille, alors que «les places avaient, pendant longtemps, la
réputation de se distribuer œcuméniquement et de se réserver des années à l’avance».
D'autres candidatures ont émergées, à l'image de celle de l'avocat sierrois Sidney
Kamerzin (pdc), chef de groupe au Grand Conseil. Le journal le Temps a estimé que la
place de Thomas Egger semblait être la plus fragile, le président du Groupement suisse
pour les régions de montagne souffrant d'un déficit de notoriété à l'intérieur du
canton, bien que disposant d'un vaste réseau dans la Berne fédérale. Un début de
polémique enflait au début du mois de mars lorsque le genevois Eric Stauffer a clamé
son intention de rejoindre le PDCVr. En effet, le fondateur et ex-président du
Mouvement Citoyen genevois (MCG) s'est installé en Valais depuis peu et souhaitait se
mettre à disposition pour les élections fédérales. Une volonté très vite tempérée par le
PDCVr, qui a refusé la demande de Stauffer. 
Aux côtés de Philippe Nantermod, également candidat pour un strapontin au Conseil
des États, le PLR espérait reconquérir un deuxième siège, abandonné il y a vingt ans.
Pour cela, les libéraux-radicaux ont conclu un apparentement avec les Vert'libéraux,
présents pour la première fois en Valais. L'association Avenir Ecologie a également
présenté deux listes communes avec le PLR. Les thèmes environnementaux ayant eu le
vent en poupe au cours de l'année 2019, les Vert.e.s se sont également lancé.e.s dans la
campagne avec l'envie de faire leur entrée sous la coupole fédérale. L'apparentement
avec le PS et le Centre gauche-PCS devait permettre à la gauche de ravir un mandat aux
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partis du centre pour obtenir un deuxième siège. Le socialiste Mathias Reynard, qui
arpentait les couloirs du Palais fédéral depuis 2011, a fait figure de locomotive pour
cette liste. Tout comme Nantermod, il s'est en plus aligné pour accéder à la chambre
haute. Avec les listes jeunes et aînés, celles provenant du Haut-Valais ainsi que les deux
listes du Centre gauche-PCS, l'alliance de gauche a présenté 14 listes au total. De l'autre
côté de l'échiquier politique, une candidature a détonné. Ronald Zacharias, ancien
membre du PLR et du MCG genevois, a figuré sur la liste UDC aux côtés des sortants
Ruppen et Addor. Le multimillionnaire, descendant d'une famille hollandaise et actif
dans l'armement maritime, l'immobilier et le droit, a annoncé investir CHF 200'000 de
sa fortune personnelle dans la campagne, soit plus du double du montant dépensé par
les deux sortants. Un investissement pas forcément mal vu du côté de l'UDC, où l'on a
considéré ceci comme «une chance pour toute la liste». Dernière formation à
présenter des listes, le Rassemblement Citoyen Valais (RCV) a dévoilé un vaste
programme comprenant 157 propositions, avec l'objectif d'apporter une vision «globale
et transversale» de la politique pour sa première participation aux élections fédérales.
Globalement, le jeu des apparentements n'a pas réservé de surprise, puisque l'ordre de
bataille était similaire à 2011 et 2015, seulement diversifié par l'apparition des
Vert'libéraux dans la constellation politique valaisanne. 
C'est habituel dans le canton du Valais: la question de la représentation de la minorité
germanophone s'est invitée dans les débats. Au Conseil des États, c'est
traditionnellement un duo paritaire entre romand.e.s et alémaniques qui hérite des
deux fauteuils. Au national, les trois sortants alémaniques (Egger, Ruppen et Bregy)
étaient conscients de la nécessité du soutien des électeurs et électrices du bas du
canton, le Haut-Valais ne comptant que 25 pour cent de la population. Ils pouvaient
cependant espérer une forte mobilisation en leur faveur. Comme l'a relevé le
Nouvelliste, la participation était de 67.6 pour cent dans le Haut en 2015, contre 61.4
pour cent dans le Valais central et 54.2 pour cent dans le Bas-Valais. De plus, la
population germanophone vote généralement en bloc pour ses candidat.e.s, ce qui
permet fréquemment à la minorité d'être surreprésenté dans les organes politiques
nationaux. 

Avec une participation de 54.1 pour cent, la journée d'élections a vu le déclin de la
«famille C» se poursuivre. La formation a récolté 34.8 pour cent des suffrages, 5 points
de pourcentage (pp) de moins qu'en 2015. Dans le détail, le PDC du Valais romand a
engrangé 17.9 pour cent des voix, le CVPO 9.5 pour cent et le CSPO 7.3 pour cent. Alors
qu'elle était soutenue par plus de la moitié de l'électorat jusqu'en 1999, la formation n'a
depuis lors cessé de perdre du terrain. Ce résultat ne lui a pas permis de conserver son
quatrième siège, qui est tombé dans l'escarcelle des Vert.e.s. Le parti écologiste, à
l'image de la tendance globale observée dans toute la Suisse, a réalisé un score canon
(10.6%; +5.7pp par rapport à 2015), permettant à la gauche d'arracher le deuxième siège
tant convoité. Celui-ci est revenu à Christophe Clivaz, qui a été crédité de 17'377
suffrages pour sa quatrième tentative aux élections fédérales. Le PS a également
progressé, s'établissant à 15.1 pour cent des voix (+1.8pp), alors que le Centre gauche-
PCS a apporté son écot au succès de la gauche (1%, -0.4pp). Mathias Reynard a
conservé son siège, se permettant même d'être le candidat récoltant le plus de voix
avec 34'175 suffrages, devant Philippe Nantermod, qui en a récolté 27'906. Le PLR a
échoué dans sa quête d'un deuxième siège (16.5%, -1.6pp), sans pouvoir profiter d'un
grand soutien de la part des Vert'libéraux, qui ont réalisé un petit score pour leur
première participation (0.8%). L'UDC a maintenu ses deux représentants malgré un
léger recul (19.8%, -2.3pp). Franz Ruppen (25'493 voix) a notamment réalisé un carton
dans le Haut, où il termine devant les membre de la «famille C», alors que Jean-Luc
Addor a reçu 17'535 voix. Deuxième dans le Haut-Valais, le PDC Philipp Matthias Bregy
(21'689 voix) sera avec Ruppen l'un des deux germanophones à siéger à Berne lors de la
prochaine législature. Le jaune Thomas Egger (20'041 voix) a fait les frais du recul de
l'alliance du centre et n'aura pas l'occasion d'effectuer un mandat complet sous la
coupole. Ce sont Benjamin Roduit (25'601 voix) et le nouveau venu Sidney Kamerzin
(25'602 voix) qui ont hérité des deux mandats dévolus au PDCVr. Pour être précis, le
Rassemblement Citoyen Valais a récolté 1.5 pour cent des suffrages (+1.1pp). Malgré
l'augmentation du nombre de candidatures féminines, passées de 45 en 2015 à 90 en
2019, aucune femme n'a été élue pour reprendre le flambeau de Géraldine Marchand-
Balet à la chambre du peuple. Maigre consolation, l'élection de Marianne Maret à la
chambre haute permet à la députation valaisanne de compter au moins une
politicienne dans ses rangs pour la prochaine législature. 3

1) AB SR, 2019 S. 1004; AB SR, 2019 S. 1021; AB SR, 2019 S. 1045; Bericht Büro-SR vom 28.11.19; BLZ, BU, 5.12.19
2) Exp, 8.1.19; LT, 6.2.19; Exp, 6.3., 27.8., 19.9., 23.9., 24.9., 1.10., 2.10., 3.10., 4.10., 5.10.19; Exp, LT, 21.10.19
3) LT, 12.1., 16.1.19; NF, 25.2.19; LT, 2.3.19; NF, 14.3., 20.3., 26.3., 29.3., 30.3., 9.4., 1.5., 4.5., 13.5., 18.5., 12.6., 25.6., 26.6.,
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27.6., 28.6., 3.7., 16.7.19; LT, 18.7.19; NF, 23.7.19; NF, 10.8., 24.8., 31.8., 7.9.19; NF, 10.9.19; NF, 11.9.19; NF, 14.9.19; NF, 20.9.,
21.9., 28.9., 12.10., 14.10.19; NF, 21.10.19; NF, 22.10.19
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